
rurbanisation à Bois 
Sacré susdte des craintes 
Total pourrait vendre 25 000 m2 de la friche longeant la corniche pour la 
construction de 371 logements. Le maire demande au préfet une étude d'impact 

Marc Vuillemot a tenté de répondre aux inquiétudes des riverains, remontés contre le projet d'urbanistaion de la friche Total. 

P r~~ d; ~O pers?n~es ont_ p~r
t1c1pe a une reumon amf!iee 
par le maire, lundi soir au 

Foyer Bartolini, pour aborder l'ave
nir du quartier Bois Sacré. 
Et plus particulièrement, celui du 
terrain appartenant à Total, en bor
dure de la corniche. Une friche de 

. 6,5 ha, dont la moitié est consti
tuée d'espaces boisés classés et 
de terres très polluées (hydrocar- · 
bures). En revanche, 25 000 m2 sont 
constructibles. 
Un promoteur bien connu à La 
Seyne, Constructa, à qui l'on doit 
entre autres les immeubles de 
Porte Marine, est en pourparlers 
avec Total pour racheter la partie 
constructible. 
Les riverains ont eu vent d'un per
mis déposé pour la construction 
de 371 logements, dans des peti
tes résidences et villas . 

· Le maire a confirmé que Constructa 
avait bien déposé un permis le 4 dé
cembre, « mais je n'ai rien signé ». 

Sur son site Internet, PietriArchi
tectes, mélll:re d'œuvre du projet, af
fiche déjà des images de futures 
résidences design « dans un environ
nement arboré et faiblement urba
nisé de la commune de La Seyne, 
corniche du Bois Sacré ». 

Sujet -sensible 
Pour un maire qui a fait campagne 
contre l'ultra-urbanisation de la 
ville, le sujet est forcément ultrasen
sible. Marc Vuillemot a rappelé qu'il 
avait mené la révision du Plan local 
d'urbanisme, réduisant un maxi
mum la constructibilité. « Entre 2004 
et 2007, le PLU permettait de cons
truire entièrement sur le terrain 
Total. Nous avons autorisé la cons
tructibilité sur la moitié seulement», 
a-t-il souligné. Pour ce terrain privé, 
la marge de manœuvre pour la Ville 
est faible. « Soit on rachète le terrain , 

mais nous n 'en avons pas les 
moyens, soit nous discutons avec le 
promoteur pour lui mettre une pres
sion amicale afin d'avoir un projet le 
moins contraignant possible. Mais 
la loi ne me pennet pas de refuser un 
pennis déposé dans les règles », a ex
posé Marc Vuillemot. 

Circulation 
Les riverains ont dénoncé le bé
tonnage de cet espace. Ils ont parlé 
des problèmes de circulation aux 
heures de pointe, et d'un port sa
turé par le~ bouchons. « Avec 371 
logements de plus, ça va être infer
nal! », a lâché une çlame. 
Le maire a acquiescé : « Je suis aussi 
soucieux de ce projet . C'est pour-

quoi j'ai demandé au pr éfet une 
étude d 'impact . S'il accepte - et il 
m'a dit oui oralement- , il y aura 
une enquête publique ». 

L'étude d'impact permettra en effet 
de connail:re les conséquences d'un 
tel projet sur l'environnement, mais 
aussi en termes de circulation rou
tière ou d'infrastructures. Les hQbi
tants et la municipalité pourront 
faire entendre leur voix, et un com
missaire-enquêteur rendra un avis. 
« L'argumen(des flux de circulation 
générés par de nouveaux logements 
est un argument de poids dans une 
enquête publique. D'ailleurs , si nous 
avons pu refuser le permis de cons
truire d 'Envisan (pl5ur ie projet de re
cyclage des boues à Brégaillon, 
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Ndlr), c'est parce qu'il n'y avait pas 
les infrastructures nécessaires per
mettant d'absorber le flux de ca
mions que ce projet aurait généré. 
Envisan a attaqu é la décision, le tri
bunal nous a donné raison », a 
ajouté le maire. 
Et de lancer un appel : « Je compte 
sur vous pour appuyer ma démar
che. Je ne peux pas être le seul à dire 
que j'ai la trouille de ce qu'il peut se 
passer. Essayons d'avoir une démar
che collective ». 

Dans 1~ public, certains approu
vent, d'autres regrettent que le 
maire ne puisse pas s 'opposer plus 
fermement au projet immobilier. 

MARIELLE VALMALETTE 
mvalmalette@nicematin.fr 

Questions à Léetitia Zurletti, présidente du CIL de Bois Sacré 

<< Préserver notre qualité de vie >> 
Un nouveau comité d'intérêt 
local (CIL) vient d'être créé 
sur le quartfer Bois Sacré. 
L~titia Zurletti en a pris la tête. 

Pourquoi avez-vous créé ce CIL? 
Nous voulons prés _erver 
l'environnement du quartier et 
éviter de saturer encore la 
circulation automobile alors que 
nous rencontrons déjà beaucoup 
de problème. Les riverains 
voulaient aussi se fédérer contre 
le projet immobilier qui est en 
train de mûrir sur le terrain Total. 

Quand avez-vous pris 
connaissance de ce projet ? 
Depuis deux ou trois ans, on 
entendait dire qu'il y allait avoir 
des constructions. Fin 2012, nous 

avons appris qu'un permis avait 
été déposé par Constructa, alors 
que le terrain est pollué ... 

Pourquoi êtes-vous opposée à -
la construction de logements .. , 
lCl. 

Parce que nous allons perdre 
notre qualité de vie, et que nous 

n'avons pas les infrastructures 
nécessaires (rou tes, écoles, 
crèches , etc.) pour accueillir 350 
logements de plus~Cette zone 
devrait plutôt devenir un 
poumon vert attrayant pour les 
touristes et les croisiéristes. 

PROPOS RECUEIWS 
PARM. V. 

Traditions culinaires 
provençales 
Durant trois heures, dans 
une cuisine spécialement 
aména gée, vous 
apprenez à cuisiner les 
produits du terroir varois 
et à réaliser les spécialités 
régionales, avec un chef · 
qui vous livre astuces et 
to urs de main : mardi 
12 février de 14 h à 17 h, 
« Les navettes 
provençales , croissants 
aux pignons et 
mering ues». Ouvert à 
tous, quel que soit le 
niveau de cuisine. Tenue, 
matériel et ingrédient s 
fournis (vous repartez 
avec la fiche recette et 
votre fabrication). 
Inscription obligatoire : 
La Seyne Gourmande 
09.82.53. 21 .74 . ' 

AMIANS 
Les réunions de travai l 
ont lieu le lundi de 9 h à 
11 h à la porte principale. 
Les permanences ont 
toujours lieu les lundis et 
vendredis de 9 h à 11 h. 

Soirée Sainte
Valentine 
Le Lions-Club de La 
Seyne/Sa int-Mandri er 
organise un dîner 
dansant le samedi 
9 février à partir de 
20 h 30, au promt des 
enfants en hospi talisation 
de longue durée à 
l'hôpit al Renée-Sabran. 
Cette soirée, sur le thème 
« Les femmes à 
l'honneur » aura lieu au 
restauran t OZ'amis, ZI La 
Provençale, avenue 
Estienne-d'Orves. Rens. et 
réservations 
04.8 4 .86.88.02. 

Vacances d'hiver 
à l'espace Tisot 
Stages du lundi 18 au 
vendredi 22 février : 
initiation à la poterie et 
au modelage (4 à 7 ans) 
de 10 h à 11 h 30 ; cirque 
« initiation au jonglage, 
acrobatie, trap èze » (4 à 
7 ans ) de 10 h à 12 h; 
découverte des échecs (à 
·partir de 7 ans) de 18 h à 
21 h. 
Stages du lundi 25 février 
au vendredi 1er mars: 
magie « Magie de 
proximité, manipulation, 
cartes, pièces, cordes » (à 
partir de 9 ans) de 10 h à 
12 h ; chant « Comment 
poser sa voix sur 
différents styles 
musicaux» (12 à 16 ans) 
de 10 h à 12 h ; arts 
plastiques « Peinture, 
lumière et couleurs sur 
les natures mortes » (6 à 
12 ans) de 14 h à 16 h. 
Tarifs : 3 € adhérents, 7 € 
non adhérents. 
Rens. et inscriptions 
04,94.30.6 1.85, tisot@la
seyne .com 


